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ARTICLE 5

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« binômes de candidats ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le binôme de candidats est séduisant mais ne revêt pas une réelle efficacité dans le suivi des 
dossiers des cantons. Il brouille le lien entre l’élu, le canton et les administrés. Dès lors cet 
amendement s’inscrit dans le pragmatisme de conserver un conseiller départemental par canton en 
supprimant la référence au binôme.

 


